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Demande d'octroi d'une autorisation de vendre des engins pyrotechniques 
Art.7 et art. 10 de la loi fédérale sur les substances explosibles (loi sur les explosifs, LExpl) et art. 35 - art. 42 de  
l’ordonnance sur les substances explosibles (ordonnance sur les explosifs, OExpl) 

 
 

Entreprise (à remplir seulement si une entreprise est concernée) 

Nom de l’entreprise Siège/n° du registre du commerce 

  

Rue, n° NPA, Localité 

  

Requérant (personne responsable de la surveillance) 

Nom Prénom(s) 

  

Date de naissance Lieu d’origine 

  

Rue, n° NPA, Localité 

  

Téléphone Mobile 

 
 
 

 

Quels genres d’engins pyrotechniques seront vendus? 

☐ Pièces d’artifice destinées au simple divertissement resp. articles de 1er août des catégories 2 et 3  

☐ Pièces d’artifice de la catégorie 4 à usage commercial 

☐ Engins pyrotechniques à usage commercial des catégories T1, T2, P1, P2 et P3 

☐  

Informations complémentaires 

Quantité de stock prévue  kg 

 

Le dépôt se trouve 

 dans un ou plusieurs container en dehors de l’immeuble ☐ 

  dans un local répondant aux prescriptions d’un immeuble situé à  
l’intérieur de la zone d’habitation (quantité autorisée = 300 kg) ☐ 

  dans un local répondant aux prescriptions d’un immeuble ou dans un 
immeuble séparé situé en dehors de la zone d’habitation 

☐ 

Durée de l’entreposage 
prévue  pendant toute l'année ☐ 

  pendant 3 semaines au plus par année ☐ 

Emplacement exact du dépôt 
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A annexer à cette demande 

- Plan de situation à l’échelle (lieu de l’entrepôt et du stand de vente, distance avec les bâtiments, etc.) 
- Eventuelles photos de la situation sur place 

 
Confirmation/signature requérant (atteste que les données sont justes) 

Lieu, date Signature requérant 

  

Remarque 

Cette requête doit être remise au moins 60 jours avant le 1er août ou 1er décembre. 

 
La requête doit être remise par le requérant à:  la commune responsable du siège/lieu de vente. 
 
 
 
 
 
 
 
 

A déposer auprès de:   Police cantonale bernoise, DS AEC, case postale, 3001 Berne 

Autorisations 
antérieures  

À qui?  
N° de l’autorisation?: 

  

    
Remarques 

 
 

   

Demande de la commune 

Informations  
complémentaires  Le gérant responsable garantit-il une gestion irréprochable de 

son entreprise? ☐ Oui ☐ Non 

  Le dépôt prévu répond-il aux prescriptions en vigueur (art. 87 
– 89 ordonnance sur les explosifs)? 

☐ Oui ☐ Non 

  A votre avis, existe-t-il des motifs de refuser l’autorisation? ☐ Oui ☐ Non 

Remarques 
 

 

 
 

 

 
 

 

   
Confirmation/signature commune 

Lieu, date Timbre et signature de l’autorité communale compétente 
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